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Ce que nous savons au sujet
du Régime canadien de soins
dentaires (RCSD) et de la
couverture orthodontique.

Nous ne savons pas encore exactement qui sera admissible.
Le gouvernement n’a pas encore publié tous les détails. Les premières
indications suggèrent que seuls les cas les plus complexes pourraient être
admissibles. Les critères de sélection ne sont pas encore connus.

Il s’agit d’un programme fédéral.
Les orthodontistes ne participent pas à la création ni à la gestion du
RCSD. Toutes les décisions concernant l’admissibilité et la couverture
sont prises par le gouvernement. 

Une approbation sera requise avant de commencer le traitement.
Dans le cas où le RCSD couvrirait les soins orthodontiques, vous devrez
présenter une demande et obtenir une approbation avant de débuter le
traitement. Le gouvernement n’a pas précisé combien de temps prendra ce
processus avant qu’un traitement puisse commencer.

Vous ne seriez pas admissible si vous avez une assurance privée.
Le RCSD est destiné aux personnes qui n’ont aucun accès à des prestations
dentaires offertes par un employeur, un établissement d'enseignement ou
un membre de la famille.

N’attendez pas pour commencer votre traitement si vous en avez besoin.
Remettre le traitement à plus tard pourrait nuire à votre santé bucco-
dentaire, et rien ne garantit qu’un financement sera offert. Parlez à votre
orthodontiste des conséquences possibles d’un retard de traitement.

Le RCSD ne couvrira probablement pas la totalité des coûts de votre
traitement.
Le montant couvert par le programme sera probablement inférieur au coût
total du traitement. Votre orthodontiste pourra collaborer avec vous pour
établir un plan de paiement pour le solde restant.

Cette information a été préparée pour les membres de
l’Association canadienne des orthodontistes.

Le programme n’est pas encore disponible.
En ce moment, les traitements orthodontiques ne sont pas couverts par le
RCSD. Nous ne savons pas encore quand (et si) cette couverture sera
offerte.

Suivez le lien vers le site
Web du gouvernement du

Canada pour en savoir
plus.


